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Le Lyotain
Edito

Janvier 2017

Le Conseil municipal de Saint‑Lyé 
et Grange L’Evêque vous souhaite 
une belle et douce année 2017

Au nom du Consei l  munic ipal ,  
à chacune et à chacun d’entre vous, 
à vos proches, je présente mes 
vœux les meilleurs pour 2017 : des 
vœux de partage, de convivialité  
et de solidarité entre nous tous.  
Ces valeurs, je souhaite qu’elles 
nous animent tous en cette nouvelle 
année et qu’elles nous donnent 
envie de construire ensemble un 
demain meilleur.

Ayons plus qu’une pensée pour 
celles et ceux qui sont frappés par 
la maladie, par le deuil, pour les 
personnes âgées à la santé fragile, 
pour les personnes seules qui n’ont 
pu partager pleinement ces moments 
de fête.

Une nouvelle année est en effet le 
moment de consolider ou de renouer 
des liens forts en famille, entre 
amis, entre voisins, entre citoyens.
En ce sens, une commune est un 
peu comme une famille. Comme 
elle, il faut la protéger et lui donner 
les moyens de bien vivre dans un 
environnement agréable.

Soyez persuadés que c’est ce que 
font vos élus, au quotidien, dans 
l’intérêt général. Ils y consacrent du 
temps, de l’énergie et mettent leurs 
compétences à votre service. 

2016  au ra  é té  une année de 
préparation et de mise en œuvre 
de  p ro je t s  s t ruc tu ran t s  pou r  
Saint‑Lyé et Grange L’Evêque :

•  L a  r é v i s i o n  du  p l a n  l o c a l 
d’urbanisme (PLU) pour mise en 
compatibilité avec le schéma de 
cohérence territoriale (SCOT).

•  La modif ication du PLU pour 
fac i l i ter l ’ implantat ion de la 
Chanvrière de l’Aube.

•  Le démarrage des travaux de 
restructuration du centre‑bourg.

•  Les travaux de mise aux normes 
d e s  s a n i t a i r e s  d e s  é c o l e s 
maternelles et primaires pour 
l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite (PMR).

•  Sur le complexe sportif, les travaux 
de mise aux normes PMR, la 
stabilisation et l’agrandissement 
du parking.

• L ’appel à projets pour la rénovation 
du bâtiment destiné à accueillir 
la bibliothèque municipale.

•  L a  condu i t e  de  l ’ é t ude  de 
traitement des eaux pluviales de 
Grange‑l’Evêque.

Ces pro jets de fond v iennent 
c o n f o r t e r  l e  t r a v a i l  r é a l i s é 
quotidiennement. Leur mise en 
œuvre, parfois leur accélération, 
mais aussi la mutation de notre 
in tercommunal i té ,  met tent  en 
e x e rg u e  l a  n é c e s s i t é  d ’ u n e 
organisation adaptée des services 
et le rôle des élus.

Effect ive depuis le 1 er janvier, 
l ’ e n t r é e  d e  n o t r e  c ommune 
dans le nouvel établissement 
publ ic de coopérat ion 
i n t e r communa l e 
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(EPCI) Troyes‑Champagne‑Métropole est un sujet 
complexe qui s’avère gourmand en temps et en 
énergie. Il demande la plus grande vigilance 
afin d’assurer un lien solide et équilibré entre 
l’agglomération et la mairie, sachant que la 
commune disposera d’un seul siège sur les 134 
de la future assemblée. 

Etre sur tous les fronts, négocier, rassurer, toujours 
être constructif ne peut s’envisager sereinement 
qu’en s’appuyant sur un travail d’équipe entre élus 
et agents communaux. 

Protéger sa commune, c’est prendre position et 
défendre ses habitants, leur bien‑être et leur cadre 
de vie.

Ensemble, soyons confiants en l’avenir. Que 2017 
vous apporte joie et bonheur et que cette nouvelle 
année nourrisse vos projets et vos ambitions.

Le maire
Marcel Spilmann

Distribution d’eau
Risques de perturbation le 7 février

Le COPE (Conseil politique de l’eau) de Saint‑Lyé 
/ Payns informe les habitants qu’en raison d’un 
nettoyage de réservoir, une perturbation de la 
distribution d’eau pourrait se produire en journée 
le mardi 7 février prochain de 9h à 18h. Il prie 
ses abonnés de bien vouloir l’excuser pour ces 
éventuels désagréments.

Votre Conseillère départementale à 
votre écoute

Danièle Boeglin, Conseillère 
départementale du canton de 
Saint‑Lyé, tiendra sa prochaine 
permanence à l’hôtel de ville de 
Saint‑Lyé, le samedi 11 février 
de 10h30 à 12h. N’hésitez pas 
à venir lui poser vos questions.

Permanences juridiques gratuites
Les juristes du CDAD 10 assurent ces permanences 
d’information et d’orientation juridiques en toute 
confidentialité. Vous pouvez les rencontrer à Saint‑Lyé 
une fois par mois, les lundis de 10h à 12h :
‑ 27 février
‑ 13 mars
‑ 10 avril
‑ 29 mai
‑ 19 juin
‑ 3 juillet.
Renseignements et inscription à la mairie de Saint‑Lyé.

Examen d’ophtalmologie gratuit 
le 22 février

Le groupe Sonesis Santé, spécialisé dans les 
examens visuels et l ’adaptat ion de verres 
ophtalmiques adaptés à chacun sera gratuitement 
à votre disposition le mercredi 22 février prochain 
de 8h à 20h, à la salle des fêtes de Saint‑Lyé.

Lors de cette journée, un praticien réalisera des 
examens visuels afin de vérifier votre vue, de 
réaliser des tests de dépistage pathologiques et de 
vous conseiller sur le meilleur choix d’équipement 
optique à porter en fonction de vos besoins et 
activités.

Les places étant limitées à 40 personnes, nous 
vous invitons à vous inscrire très rapidement : 
‑  En remplissant un bulletin d’inscription disponible 

à la mairie (tél. 03 25 76 60 07) ou sur le site 
internet www.saint‑lye.fr,

‑  En envoyant un mail à inscriptions@sonesis.com
Dès réception de votre inscription, Sonesis Santé 
vous enverra un mail de confirmation avec l’heure 
de rendez‑vous (la mairie vous préviendra si vous 
n’avez pas d’adresse mail).

A la suite de l’examen visuel, un opticien diplômé 
d’Etat pourra vous conseiller sur le choix d’une 
monture (parmi plus de 250 modèles sélectionnés) 
et des verres à adapter en fonction de la correction 
visuelle nécessaire.

La mairie de Saint‑Lyé a répondu positivement à 
cette proposition de partenariat afin de faciliter 
l’accès parfois difficile à ce type de soins.

Informations mairie
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Tout savoir sur « les voisins vigilants »

Dans le cadre de la réflexion de la commune sur ce 
dispositif, la gendarmerie de Barberey‑Saint‑Sulpice 
viendra présenter les principes et le fonctionnement 
de « Voisins vigilants » aux habitants de Saint‑Lyé 
et Grange L’Evêque le samedi 28 janvier à partir 
de 10h à la salle des mariages de la mairie. 

Sécurisation et accessibilité 
au complexe sportif

Les  cond i t i ons  météo ‑
ro log iques  on t  pe rm i s 
d’e f fec tue r  les  t ravaux 
d’aménagement du complexe 
sport i f  André Droui l ly à 
partir de mi‑novembre. Ils 
ont été réalisés en trois 
phases afin de perturber 
le moins possible l’accueil 
des associations (tennis, 
f o o t b a l l ,  p h y s i c  c l ub , 
boulodrome…).

•  Désormais, l’accès est facilité, notamment pour 
les personnes à mobilité réduite, entre leur 
véhicule et les espaces sportifs.

•  Appréciable en cette période hivernale, l’éclairage 
public est renforcé avec l’ajout de quatre points 
lumineux.

•  La capacité de stationnement a plus que doublé 
pour répondre aux besoins réguliers, avec 65 
places de parking dont deux réservées aux 
personnes à mobilité réduite. 

Précisons que les contraintes du plan de prévention 
du risque d’inondation (PPRI) interdisent de 
réaliser des revêtements en enrobé ou tout autre 
surface étanche.

Afin de préserver cet agréable environnement à 
une sortie de la commune à quelques pas de l’un 
des accès à la Voie verte, les arbres existants 
ont été conservés et des iris récupérés seront 
prochainement plantés dans les noues par les 
agents du service technique.

Maisons fleuries 
2017 ‑ Participez au 
concours

Comme chaque année, 
Sa in t ‑ Lyé  o rgan i se  l e 
concours des maisons 
fleuries qui récompense 
les passionnés et ravissent 
les promeneurs. L’ensemble de l’habitation est 
pris en considération, tant le fleurissement que 
la propreté. 
Le jury visitera chaque site inscrit du 12 au 16 
juin prochain et jugera selon les mêmes critères 
de sélection :
•  La recherche dans la diversité des variétés de 

plantes,
• L’harmonie des couleurs,
• L’embellissement du patrimoine bâti,
•  L’esthétique de l’ensemble vu de la rue.

Vous êtes Lyotain ou Evêchat et vous souhaitez 
participer ? Remplissez et renvoyez le coupon‑
réponse joint à la mairie ou inscrivez‑vous 
directement par mail à l’adresse suivante : mairie@
saint‑lye.fr, avant le 29 mai 2017.

Concours des maisons fleuries 2017
Date limite d’inscription : 29 mai 2017

Prénom : ...........................................................

Nom : ................................................................

Adresse : ...........................................................

..........................................................................
 
Je désire concourir dans la catégorie :
 

Jardin fleuri

Balcon et mur fleuris

J’atteste avoir pris connaissance du règlement et 
l’accepte.

Fait à ................................. le....................2017

Signature

Informations mairie
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Le quarté gagnant du Père Noël 

•  Le marché de Noël, dimanche 27 novembre, a 
accueilli le Père Noël en avant‑première de la salle 
des fêtes de Saint‑Lyé à la rue Rodin adjacente. 
Dès 10 h, petits et grands découvraient plus de 
30 exposants et artisans d’art qui ont animé 
cette belle journée, autour de bons arômes de 
gaufres, marrons et vin chaud. Le Père Noël 
a distribué les nombreux chocolats qu’il avait 
apportés, tandis que Couette Couette offrait à 
chaque enfant une sculpture ballon. 

La commission municipale lyotaine chargée des 
festivités a mis tout en œuvre pour faire de cette 
avant‑première une réussite.

•  C’est le 14 décembre que les petits Lyotains 
et Evêchats  avaient rendez‑vous avec le 
Père Noël. 110 enfants de 18 mois à 10 ans 
ont particulièrement apprécié le spectacle de 
ventriloque ainsi que Couette Couette et ses 
sculptures ballon et Tagada qui ont assuré 
le spectacle. Quant au Père Noël, fidèle à sa 
réputation, il n’a pas manqué de distribuer de 
douces friandises.

•  Et… le 24 décembre ! Nombre d’enfants ont 
goûté aux joies d’une balade dans la calèche 
du Père Noël.

Festivités & Culture

Selon la tradition, le Père Noël a pensé aux 
habitants de Saint‑Lyé et Grange L’Evêque, âgés 
de 70 ans ou plus. 401 personnes ont apprécié 
leur coffret gourmand.
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Tour du monde en 80 mn
avec le Club des lecteurs à haute voix

Les 11 complices passionnés du Club des lecteurs 
à haute voix de Saint‑Lyé ont emmené leur public 
attentif dans un voyage planétaire le 5 novembre 
dernier à la salle des fêtes.

Grâce à une trentaine de textes savamment choisis 
et un décor minutieusement mis en place, ils ont 
offert leur « tour du monde en 80 minutes » Ce 
troisième spectacle dynamique au titre évocateur 
était rythmé par l’alternance entre des lectures 
en solo et des dialogues à plusieurs voix, la 
succession de délirantes échappées humoristiques 

et de périples plus dramatiques. Par leur plaisir 
à partager de beaux textes, ils ont réussi à faire 
voyager l’auditoire sous toutes les latitudes et 
même au‑delà… avec des moyens de locomotion 
les plus variés, tout en distillant harmonieusement 
des extraits d’œuvres classiques ou des passages 
de nouveautés littéraires. Le public enthousiaste 
a avoué avoir l’eau à la bouche pour des lectures 
plus complètes.

Le Club des lecteurs à haute voix de Saint‑Lyé 
proposera ce même spectacle le vendredi 2 juin 
2017 à 20h à Saint Parres aux Tertres.

Pour tous renseignements : 03 25 81 32 47 ou 
bibliotheque@saint‑lye.fr.

Enfance Jeunesse Vie locale 
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Succès du 1er Octobre rose

Dans le cadre d’Octobre rose, Saint Lyé et Grange 
L’Evêque ont participé pour la première fois à une 
marche de sensibilisation au dépistage du cancer 
du sein le samedi 15 octobre dernier. Dans la 
bonne humeur et sous un beau soleil d’automne, 
quelque 70 participants de tous âges ont répondu 
à un quizz avant de randonner puis de partager le 

verre de l’amitié. Merci aux organisateurs, au Club 
alpin français pour son soutien et à l’ensemble 
des bénévoles.

Rappelons que le dépistage, recommandé à 
partir de l’âge de 50 ans ou avant en cas de 
risque particulier, consiste en un examen et une 
mammographie. De 50 à 74 ans, la prise en charge 
est gratuite.

Franc succès pour la soirée de jeux du 29 octobre. 
Petits et grands ont fait équipe… ou pas ! Tous en 
ont redemandé ! A réitérer…

Enfance Jeunesse Vie locale 
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Bravo les NAP !

Mises en place depuis trois ans à la suite de la 
réforme sur les rythmes scolaires, les « nouvelles 
activités pédagogiques » organisées dans les 
écoles pendant les pauses de midi plaisent aux 
jeunes intéressés. Il s’agit d’activités non scolaires 
prises en charge par la commune durant les 
journées d’école. Saint‑Lyé a choisi ce moment 
qui encadre le déjeuner pour que le plus grand 
nombre puisse en profiter. Ainsi, divers ateliers 
artistiques, culturels, sportifs ou de détente sont 
proposés aux enfants qui apprécient ces pauses 
ludiques.

Un comité de pilotage se réunit deux fois par 
an autour de Jean‑Philippe Hass, adjoint au 

maire chargé de l’enfance et de la jeunesse, des 
représentants de la Caisse d’allocations familiales 
de l’Aube et de l’Inspection académique, ainsi que 
les directeurs de nos écoles maternelle et primaire 
et deux représentants des parents d’élèves. Il a 
pour mission de faire un bilan et d’examiner les 
axes de progrès.

Monsieur Lecourt, du service départemental de la 
jeunesse et des sports et une représentante de 
l’inspectrice de circonscription de l’académie de 
Reims sont intervenus lors du comité de novembre 
pour souligner l’excellent travail fourni par les 
équipes de Saint‑Lyé. Profitons de ce Lyotain pour 
remercier officiellement l’ensemble de nos animateurs 
qui œuvrent pour que ces temps d’accueil soient 
intéressants et profitables aux enfants.

Enfance Jeunesse Vie locale 
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Calme & nature, 
invitation à la pêche

Savez‑vous que plan d’eau 
de l’association de pêche 
« Trou de la Paturotte », 
situé entre la Seine et le 

canal derrière le terrain de football est réservé 
aux habitants de Saint‑Lyé et Grange L’Evêque ? 
N’hésitez pas à adhérer à l’association pour profiter 
d’agréables moments de détente.

Pour tout renseignement : 
Monsieur Drot – 06 68 36 31 07.

La Chanvrière de l’Aube 
a choisi Saint‑Lyé

La Chanvrière de l’Aube 
va s’implanter à Saint‑Lyé, 
sur la route de Grange 

L’Evêque juste avant le silo du Groupe Soufflet. 
Le permis de construire est déposé, les travaux 
pourraient démarrer en 2018 après les différentes 
consultations nécessaires. 
La coopérative agricole cherchait en effet depuis 
plusieurs mois le lieu adéquat pour installer un 
deuxième site industriel afin de conforter celui de 
Bar‑sur‑Aube qui est quasi‑saturé. Or les besoins 
de la Chanvrière augmentent, comme le précise 
Pascal Mortoire, directeur général : « Des marchés 
s’intéressent aux fibres, comme l’automobile, le 
textile et d’autres secteurs techniques. 76 % 

de notre production est exportée au‑delà des 
frontières françaises. Nous avons besoin de 
quantités supplémentaires ».

Le s i te bara lbin ne pouvant s’étendre,  la 
Chanvrière souhaitait s’implanter au plus près 
des zones de production de chanvre, lesquelles, 
ces dernières années, se sont déplacées vers 
la région de Troyes. Le site choisi correspond 
donc, tant au plan des approvisionnements que 
de la logistique. Par ailleurs, ces terres peuvent 
facilement être raccordées aux réseaux d’électricité 
et d’alimentation en eau.

La coopérative a acheté une dizaine d’hectares à 
plusieurs exploitants agricoles. Une quarantaine 
de personnes travaillent actuellement pour la 
Chanvrière à Bar‑sur‑Aube.

Etat civil

Naissances
BOUHALLOUFA Ilyès le 5 octobre 2016
RUGIER Léo le 24 novembre 2016
SAGET Aïcha le 2 décembre 2016
HERTZOG Elise le 17 décembre 2016

Décès
LALLEMENT Maria le 4 décembre 2016
SZYP Jean‑Claude le 18 décembre 2016
SANTIAGO Jacqueline le 21 décembre 2016
BATTEUR Jocelyn le 29 décembre 2016

Vie associative 

Développement économique

Agenda

Les petits Lyotains et Evêchats sont invités à la chasse aux œufs de Pâques le lundi 17 avril 2017
à partir de 10h30 dans le parc de l’hôtel de ville de Saint‑Lyé.


